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COMPLÉMENT Nº 1 À LA LISTE PROVISOIRE DES POINTS "A"

Activités non législatives

Télécommunications

Information au Conseil et demande d'approbation pour signer, au nom 

de l'UE, la déclaration des dirigeants du sommet AI de Séoul, la 

déclaration des ministres, ainsi que la déclaration d'intention en faveur 

d'une coopération internationale en matière de science de la sécurité 

de l'IA pour le sommet AI de Séoul

Approbation d'un instrument non contraignant

approuvé par le Coreper (1re partie) le 15.05.2024

9823/24

TELECOM

Délibérations législatives

Télécommunications

Règlement établissant des règles harmonisées concernant l'intelligence 

artificielle (législation sur l'intelligence artificielle) et modifiant 

certains actes législatifs de l'Union

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (1re partie) le 15.05.2024

(cf. CM 2831/24)

9645/1/24 REV 1

+ ADD 1 REV 2

PE-CONS 24/24

TELECOM

185085/EU XXVII. GP
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Énergie

Règlement modifiant les règlements (UE) 2019/942 et (UE) 2019/943 

en ce qui concerne l'amélioration de l'organisation du marché de 

l'électricité de l'Union

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (1re partie) le 15.05.2024

(cf. CM 2831/24)

9643/24

PE-CONS 1/24

ENER

Directive modifiant les directives (UE) 2018/2001 et (UE) 2019/944 

en ce qui concerne l'amélioration de l'organisation du marché de 

l'électricité de l'Union

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (1re partie) le 15.05.2024

(cf. CM 2831/24)

9644/24 + ADD 1

PE-CONS 2/24

ENER

Règlement sur les marchés intérieurs des gaz naturel et renouvelable 

et de l'hydrogène (refonte)

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (1re partie) le 15.05.2024

(cf. CM 2831/24)

9641/24

PE-CONS 105/23

ENER

Directive concernant des règles communes pour les marchés intérieurs 

des gaz naturel et renouvelable et de l'hydrogène (refonte)

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (1re partie) le 15.05.2024

(cf. CM 2831/24)

9642/24

PE-CONS 104/23

ENER

Première lecture

Sur la base d'une proposition de la Commission
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